
Rapport d’enquête publique & conclusions motivées 

Transformation chemin communal en chemin privé de la commune en vue de sa cession  

Hameau d’Ayrolles – ALZON (30770) 

En vue de sa cession à titre gratuit à Mme PLA - MONTFORT 

 

Réalisé par M. Jean Marie BRUNEL, commissaire enquêteur nommé par le Conseil Municipal 

d’Alzon le 12 octobre 2022. 

Sujet de l’enquête publique : Transformation d’un chemin communal en chemin privé de la 

commune en vue de sa cession à titre gratuit à Mme PLA - MONTFORT, situé à Ayrolles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En vert et jaune, parties du chemin communal a passer en chemin 

privé pour pouvoir le céder (voir annexe 4) 

En rouge, parcelle privée communale qui sera vendue à Mme PLA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Durée et déroulement de l’enquête : L’enquête publique s’est déroulée en Mairie d’Alzon, 

siège de l’enquête, du lundi 28 novembre au lundi 12 décembre 2022, soit 15 jours. 

 

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, furent 

déposés à la Mairie pendant 15 jours consécutifs. Pendant toute cette période, chaque 

intéressé a pu consulter les dossiers d’enquête et noter sur un registre ses observations aux 

heures habituelles d’ouverture de la Mairie d’Alzon.  

Par ailleurs, les observations du public pouvaient être adressées par écrit au commissaire 

enquêteur, pendant la durée de l’enquête à la Mairie d’Alzon, siège de l’enquête. 

 

Le commissaire enquêteur, a reçu le public à la Mairie d’Alzon : 
 

- Le jeudi 1er décembre 2022, de 14 heures à 16 heures. 
 

Trente jours au plus tard après l’expiration du délai de l’enquête, le commissaire 

enquêteur devait transmettre au Maire le dossier avec son rapport et ses conclusions motivés, 

lesquels seront consultables par le public en Mairie. 

L’affichage s’est fait sur le site internet www.alzon.fr et sur le panneau d’affichage 

communal à partir du 11 novembre 2022 et jusqu’au 13 décembre 2022. 
 

Rapport et conclusions motivés :  

Aucune visite le jour de présence du commissaire enquêteur. 

Aucun courrier ni mail arrivé à ce sujet. 

Il apparait donc que ce chemin communal peut être passé dans le domaine privé de la 

commune et que cette cession peut se faire.  

 

Rapport réalisé par M. Jean Marie BRUNEL  

11.01.2023 

http://www.alzon.fr/

